
 SALON DU DISQUE 
DU COMPACT DISC ET DE LA BANDE DESSINEE 
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de 10h. à 19h. 
(accueil exposants : le dimanche à 7h et le samedi à partir de 17h) 

LONS LE SAUNIER 
JURAPARC 

 
 
---- ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BON DE RESERVATION A DECOUPER ET A RETOURNER ACCOMPAGNE DE VOTRE REGLEMENT A 
SAGADISC – 411, quai Jean Jaurès – 71000 MACON 

Tél. 03.85.38.46.66 – Fax 03.85.38.09.49 
 
RAISON SOCIALE : _______________________________________________________________________ 
Nom et prénom du responsable :_______________________________________________________________ 
Adresse :__________________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________Tél._______________________________ 
Pour les professionnels : 
N°R.C. et lieu :_____________________________________________________________________________ 
Pour les vendeurs de disques d’occasion : 
N°Revendeur d’Objet mobilier et Lieu :_________________________________________________________ 
Pour les exposants : 
Pièce d’identité produite :___________________________________N°_______________________________ 
Délivrée le ______________________________________________par :______________________________ 

TARIF POUR VENTE DE DISQUES ET CD  (2 mètres minimum) 
Désire participer au Salon du Disque, déclare avoir pris connaissance du règlement de la manifestation et 
loue____________mètre(s) au prix de 32.82 € le mètre linéaire. (tables 2m*0.75m) 
 
TARIF POUR VENTE DE LIVRES ET BD  (2 mètres minimum) 
Désire participer au Salon du Disque, déclare avoir pris connaissance du règlement de la manifestation et 
loue____________mètre(s) au prix de 23.70 € le mètre linéaire. (tables 2m*0.75m) 
 
Ci-joint un chèque de _____________€, représentant la totalité de la location (les chèques seront remis à l’encaissement 
le lendemain de la manifestation). 
Attention, Sagadisc rappelle aux exposants que la vente de disques et vidéos dits pirates est strictement interdite en 
France. Tout contrevenant s’expose à des sanctions pénales et administratives. 
Sagadisc décline toute responsabilité quant aux conséquences pénales, administratives et financières auxquelles 
s’exposent les contrevenants, y compris la saisie des disques et cassettes prohibés dans l’enceinte du salon. 
 

Fait à ____________________________le________________ 
Signature de l’exposant qi s’engage à ne vendre aucun produit 
interdit par la législation française précédée de la mention « lu et 
approuvé » 

 

LONS LE SAUNIER
 11 NOVEMBRE 2009

 
 
 
 
Après acceptation et lecture du règlement SAGADISC 98/10 
(signature du règlement également) 


